
Annexe 4 – Carte présentant la localisation des milieux interstitiels et des haies à créer dans le cadre 
du SNC protégés par l’ORE 

Carte intégrée à l’ORE. Elle présente aussi les éléments linéaires à préserver : ripisylves, linéaires et 
éléments structurants déclarés à la PAC2023 et engagés en MAEC2023. 

 

 


